
Renouveau Bassin Minier
Lallaing (59)
272 logements
PATRIMOINE DE L’UNESCO

OPERATION/ RÉHABILITATION PROGRAMMÉE AMÉLIORATION THERMIQUE 
DE L’HABITAT
DISPOSITIF ERBM - ENGAGEMENT POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER
LOT 5 / CITÉ DES HAUTS PRÈS 59167 LALLAING - 272 LOGEMENTS
Le dispositif de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM), qui a été signé le 7 
mars  2017 entre l’Etat, la Région, les Départements du Nord et du Pas-de-Calais et les 8 commu-
nautés d’agglomé-ration / de communes du Bassin Minier, constitue un enjeu primordial pour 
le devenir de ce territoire.
La démarche de l’ERBM a vocation à initier des projets qui traitent des ambitions suivantes :
1- Logement des cités minières : Transformation de l’habitabilité, protection et valorisation du 
patrimoine, valorisation du cadre de vie, diversification du peuplement, association des habitants…
2- Centralités urbaines : Etablissement de dynamiques de centralité, reconquête des centres ur-
bains, remédiation des friches industrielles, revitalisation économique, promotion de sites miniers 
patrimoniaux, lutte contre l’étalement urbain,
3- Transport : Moderniser les infrastructures de transport,
4- Croissance verte : Réduction des besoins en énergie des habitants, des constructions, des activités 
économiques, des loisirs…, diminution des pollutions, développement des énergies renouvelables, 
préservation de la biodiversité, développement de la ville intelligente,
5- Activité économiques et accès à l’emploi : Développement des secteurs de pointe comme 
l’écoconstruction, développement du secteur de l’innovation sociale via le soutien à l’ESS, déve-
loppement de l’usage du numérique,
6- Accompagnement des populations dans leur développement social, économique et citoyen : 
Favorisation de l’élévation du niveau de qualification en lien avec les besoins du territoire, renfor-ce-
ment de la maraude sociale, développement des activités périscolaires, notamment culturelles, 
développement de chantiers jeunes bénévoles,
7- Développement du tourisme par la mise en valeur du patrimoine :
Valorisation des sites de mémoire miniers, rendre attractifs les paysages (terrils, anciennes fosses, 
cavaliers…),
8- Améliorer la santé des habitants : Recomposition de l’offre de soins, favorisation de la pratique 
sportive.

Le choix des cités prioritaires s’est basé sur une méthode d’analyse croisée au regard de différents 
enjeux, qui a abouti à une priorisation en matière d’intervention :
- Enjeu patrimonial/Unesco (qualité architecturale, urbaine et paysagère)
- Enjeu environnemental et patrimonial/bailleur : classification énergétique des logements, besoins 
de mise aux normes de décence/PSP Bailleur
- Enjeu social : inscription QPV, données sociales sur l’occupation, classification étude peuplement
- Enjeu territorial : lien avec les dynamiques de territoire, grands projets

Opération / Lieu

tranche 1 - 89 logts
Réhabilitation de 272 logements 
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TRANCHE 1 / SCENARIOS TRAVAUX ITI
SCÉNARIOS PAR TYPOLOGIE


